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Opération de financement des opérations de commerce maritime
qui  consistait  en  une  mise  à  disposition  des  capitaux
nécessaires à l’expédition de marchandises et à l’organisation
de  cette  expédition.  Dans  ce  système  le  prêteur  n’était
remboursé qu’en cas de réussite de l’expédition. Le marchand
remboursait les sommes prêtées avec un taux d’intérêt élevé.
En revanche, si l’expédition échouait (le bateau ayant fait
naufrage, par exemple) le marchand n’avait rien à rembourser
au  prêteur.  Le  risque  encouru  était  donc  l’échec  de
l’expédition, avec la perte d’importants capitaux nécessaires
qui pouvaient être engloutis, du fait des évènements de mer ou
du piratage. On pouvait aussi considérer le prêteur comme
l’ancêtre de l’assureur et le marchand comme l’assuré.
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